
Entretien des terrains 

La propreté est au cœur des préoccupations de la majorité des 
citoyens. C’est pourquoi les règlements municipaux en vigueur 
contiennent des dispositions régissant l’entretien des terrains 
et les diverses nuisances. 
 
Il est important de souligner que l’ensemble du territoire sous la juridiction de la 
municipalité est assujetti à ces règlements et que ceux-ci s’appliquent à l’ensemble des 
personnes physiques ou morales, de droit public ou privé. 
 
Le règlement de zonage stipule, entre autres :  

 
« Tous les terrains, occupés ou non, doivent être laissés libres 
de cendre, d’eaux sales, d’immondices, de déchets, de détritus, 
de fumier, d’animaux morts, de matières fécales ou 
putréfiables, de rebuts, de pièces de véhicule et de véhicules 
hors d’usage. »  

 
Même si vos articles, rebuts ou pièces de véhicule sont présents 
sur votre propriété depuis des années, sachez qu’il n’y a pas de 
droits acquis en matière de nuisances et tout ce qui constitue 
une nuisance est prohibé. 
 
Pour maintenir une qualité de vie et un environnement propre, des inspections à cet 
effet seront effectuées au cours de l’année afin de voir au respect de la 
réglementation en vigueur et des sanctions pourront être attribuées en cas de 
non-respect de cette dernière.  
 
Il est donc important que tous, nous participions activement à garder notre milieu de vie 
agréable, attrayant, propre et sécuritaire pour un meilleur voisinage.  
 
 
Votre municipalité. 


